International Consortium for Medical Abortion (ICMA)

Le Consortium International pour l’Avortement Médicamenteux
Promouvoir  l’accès à l’avortement médicamenteux dans le contexte de l’avortement sans risque et accessible partout dans le monde …

Déclaration de la conférence sur: 

L’avortement médicamenteux: Forum international dans le domaine des politiques, des programmes et des services, 17-20 octobre 2004, Johannesburg, Afrique du Sud

Plus de 19 millions de femmes du monde recourent annuellement à l’avortement dans de mauvaises conditions sanitaires, il s’agit le plus souvent des femmes les plus pauvres et les plus vulnérables du monde, en particulier des jeunes femmes. Le décès de 68000 femmes et les traumatismes pour un nombre plus grand encore de femmes constitue chaque année une injustice qui se poursuit et qui ne peut plus être tolérée. Les gouvernements du monde  se sont engagés à réaliser l’Objectif du Millénaire pour le Développement en réduisant la mortalité maternelle de ¾ trois quart avant l’année 2015. L’élargissement de l’accès à l’avortement dans de bonnes conditions sanitaires est une action majeur pour atteindre ce but.

Les femmes ont le droit à la vie, à la santé et aux bénéfices du progrès scientifique. Le progrès dans le domaine des technologies, y compris le développement des protocoles efficaces et acceptables de l’avortement médicamenteux ont généré des options multiples pour les femmes en ce qui concerne l’exercice du choix reproductif. Mais, l’avortement médicamenteux n’est pas encore disponible pour beaucoup de femmes qui pourraient bénéficier de ce service. 

L’avortement médicamenteux inclut l’administration des pilules afin de provoquer un avortement spontané qui peut avoir lieu au cours d’une période de quelques jours. C’est une expérience totalement différente de l’avortement chirurgical pour les femmes, tout comme pour les  prestataires. Les  décideurs politiques, les gestionnaires dans le domaine de la santé et les  prestataires de service  doivent prendre conscience des différences, car elles touchent aux exigences de l’offre des services. Il existe différents protocoles médicamenteux utilisables pour l’avortement médicamenteux avant 9 semaines de grossesse, pour le reste de la période du premier trimestre  et pour le seconde trimestre de la grossesse. 

Le rôle du prestataire de l’avortement médicamenteux est d’informer la femme et d’assurer l’accès aux médicaments, de soutenir la femme dans le processus d’avortement comme il est prévu et de vérifier si l’avortement est complet. Un service d’avortement chirurgical n’est pas nécessaire pour assurer l’avortement médicamenteux; toutefois, la possibilité d’une aspiration chirurgicale doit être une alternative possible, en cas d’échec de la méthode médicamenteuse. 

Quand l’avortement médicamenteux, et chirurgical sont disponibles, les femmes ont le droit de choisir la méthode adéquate, se basant sur une information objective et correcte. Le but ne doit pas être la promotion d’une ou de l’autre méthode, mais d’assurer à la femme la possibilité de choisir la meilleure méthode conformément à ses besoins. 

Les services d’avortement médicamenteux doivent être considérés comme une composante intégrale du service de santé reproductive. Pour les avortements avant 9 semaines, les pilules peuvent être proposées par l’intermédiaire des services de soins primaires et les femmes peuvent utiliser cette méthode en toute sécurité à domicile ou à la clinique, selon les préférences et les circonstances personnelles. L’avortement médicamenteux après 9 semaines et lors du second trimestre doit être réalisé dans un centre médical ou un hôpital. 

Avortement médicalisé : Directives techniques et stratégiques à l’intention des systèmes de santé (Organisation Mondiale de la Santé, 2003) offre des standards et des normes basées sur des preuves pour faire des avortements médicamenteux et peut être utilisés pour déterminer les exigences dans des contextes nationaux et locaux spécifiques.

Plusieurs pays qui ont offert parmi les premiers l’avortement médicamenteux ont pris conscience à présent qu’ils ont imposé des exigences complexes inutiles aux prestataires de services et aux institutions médicales et qu’ils ont trop médicalisés les protocoles. Il est important d’éviter la sur-médicalisation, pour assurer l’accès équitable à l’avortement médicamenteux, en particulier pour les milieux qui ont des ressources limitées.

Les  personnels de santé de niveau intermédiaire, y compris les infirmières, les sages-femmes, les employés du planning familial, les assistants médicaux peuvent et doivent être formés afin de pouvoir proposer des services d’avortement médicamenteux précoce. L’accent doit être mis sur les prestataires qui sont les plus proches des femmes du point de vue géographique et social. Le pre-service et le curriculum de formation continue en médecine générale, l en soins infirmiers,  planning familial, sage femmes, obstétrique et gynécologie doivent inclure une information adéquate sur les méthodes d’avortement médicamenteux. afin que Les prestataires  soient bien informés et puissent ainsi aider les femmes à exercer leurs droits. 

Dans un contexte  où les lois sont restrictives, il y a une particulière nécessité à constituer des alliances qui incluraient des médecins, des personnels de niveau  intermédiaire, des ONG,  des  décideurs politiques, des experts judiciaires et des promoteurs de la santé des femmes afin d’assurer l’information et l’accès à l’avortement sans risque y compris pour l’avortement médicamenteux dans le cadre des politiques et des standards nationaux.  Même dans  un contexte où  les lois sont restrictives, les gouvernements doivent prendre conscience de leur responsabilité  pour fournir  la garantie des services d’avortement sans risque conformément à la loi. 

L’avortement médicamenteux ne peut devenir une option réelle pour la majorité des femmes du monde que lorsque  les médicaments recommandés, la mifépristone et le misoprostol, seront disponibles accessibles et à un prix abordable. La mifépristone, tout comme le misoprostol sont largement utilisés dans le domaine de l’obstétrique et de la gynécologie en plus de l’avortement volontaire et doivent êtres inclus dans la Liste Modèle des Médicaments Essentiels de l’OMS. 

L’avortement médicamenteux est une méthode sure efficace d’induction de l’avortement. Elle est  largement acceptée par les femmes des pays développés, tout comme de celles  des pays  en voie de développement de toutes les régions du monde. Dans les pays qui ont des lois restrictives, l’avortement médicamenteux offre la possibilité de réduire le nombre de décès et des traumatismes inutiles résultant des complications apparues à la suite des avortements à risque. Dans tous les  contextes, l’avortement médicamenteux contribue à la capacité de la femme d’exercer le droit d’interrompre une grossesse non désirée dans de bonnes conditions  pour sa santé. 
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